
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un lotissement par la société DELT' AMENAGEMENT sur la commune de Selestat (67).
DELT' AMENAGEMENT
FERRENBACH Eric
SAS
39 b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher ou l'emprise au sol est supérieur ou égale à 10 000 m²
Aménagement d'un lotissement sur une emprise de 2,92 haCréation d'une surface de plancher estimée d'environ 16 000 m² de surface de plancherDémolition d'anciens bâtiments industriels représentant une surface de plancher d'environ 13 500 m²
Le projet prévoit l'aménagement d'un lotissement sur le ban communal de Sélestat (67) ; il s'étend sur une emprise de 2,92 ha composé d'une friche industrielle (ancienne usine Celluloïd) et d'espaces naturels en friche. Le projet urbain prévoit la construction de :- 5 îlots totalisant 160 logements collectifs (dont une trentaine de logements sociaux) et une surface de plancher estimée à 12 000 m² ;- 22 lots pour des maisons individuelles pour une surface de plancher d'environ 4 000 m².Le projet prévoit la démolition préalable :- d'un immeuble de bureaux sur trois niveaux présentant une emprise au sol de 1 892 m² (soit environ  5 600 m² de surface de plancher)- de différents bâtiments à usage industriel et logistique avec une emprise au sol de 7 970 m² (ancienne brosserie). Ces bâtiments s'inscrivent en partie Nord du terrain à aménager. Le permis de démolir a été obtenu en date du 03/12/2019.
44905632400022
L'objectif du projet est de créer un nouveau lotissement au Sud du centre-ville de Selestat (67), directement à proximité du centre historique et des équipements culturels et sportifs de la ville. 

Le projet permettra de réhabiliter une zone actuellement inoccupée (friche industrielle) et de répondre aux besoins en logements de la ville. 

Les opérations de travaux se découperont en différentes phases :
- Démolition des bâtiments et infrastructures existants ;
- Création des voiries et réseaux pour desservir le lotissement avec raccordement aux réseaux publics de la ville ;
- Construction des bâtiments ;
- Aménagement paysager.
Nouveau quartier d'habitation occupé par les résidents

Les lots deviendront des propriétés privées et les voiries et réseaux seront rétrocédées à la commune et/ou aux gestionnaires.
Modification du PLU de la Ville de Sélestat pour reclasser le site en zone à vocation d'habitation
Permis d'aménager
Dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'eau
Archéologie préventive
Permis de construire
Emprise aménagée du lotissementSurface de plancher crééeSurface de plancher démolie
2,92 haenviron 16 000 m²environ 13 500 m²
8 Route de Marckolsheim
67600 Sélestat


07
45
61
E
48
15
15
N
La totalité du projet se situe dans la ZNIEFF de type 2 de la "Zone inondable de l'Ill de Colmar à Illkirch-Graffenstaden" (420030443).

La partie Sud du projet est concernée par la ZNIEFF de type 1, de la "Forêt de l'Illwald, Ried de l'Ill et de ses affluents à Séléstat" (420007193).
La réserve naturelle régionale du "Ried de Selestat (Ill Wald)" se situe entre 600 m et 700 m à l'Est et au Sud du site.    
Le site est concerné par les périmètres de protection établis autour des monuments historiques présents dans le centre-ville de Sélestat

Le projet d'aménagement (et les permis de construire) sera soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France (ABF).
L'unité foncière du projet est partiellement concernée par une Zone Humide Remarquable (TANZMATT-SELESTAT (67_AQUA_0164)) d'une surface totale de 251 ha environ. Elle a été exclue du périmètre aménagé du lotissement. Une recherche de zones humides sur critères "sols" et "végétation" a été réalisée en septembre 2019 sur le site de projet. Le projet de lotissement impactera 550 m² de zones humides implantées artificiellement suite à des aménagements anciens. Voir étude de délimitation des ZH annexée au présent dossier. 
La commune de Sélestat est soumise à trois PPRN : 
- Inondation : 67DDT19830002 - R111.3 ILL (14/09/1983) ;
- Crue à débordement lent de cours d'eau : 67DDT20140001 - PPRi Giessen Aval (28/05/2014 );
- Crue à débordement lent de cours d'eau : 67DDT20170001 - (30/01/2020). 
Le site de projet n'est concerné par aucun de ces documents.  

Aucun PPRT n'est en vigueur dans la commune de Selestat. 
Un diagnostic sol et sous-sol ainsi qu'une Évaluation Quantitative des Risques Sanitaires ont été réalisés par ANTEA en 2010. L'étude conclut à l’absence de risques
inacceptables. Une actualisation de ce diagnostic a été effectué ensuite par DEKRA en 2016. Il est constaté la présence d'une zone contaminée en hydrocarbures. Un volume impacté et à purger de 45 m3 est défini. Aucun impact sur les sols et les eaux souterraines n'est constaté suite aux analyses effectuées.
Les deux documents sont annexés au présent dossier. 
Deux zones NATURA 2000 sont situées à 500 m au Sud-Est du projet :
- ZPS "Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin" (FR4201797) ;
- ZSC "Ried de Colmar à Sélestat, Bas-Rhin" (FR4212813).


2
L'alimentation du nouveau quartier sera assurée à partir du réseau public de la ville de Sélestat.
Le recyclage des matériaux de démolition sera assuré au maximum sur le site. Mais en fonction de la qualité des matériaux et des besoins du projet, des volumes sont susceptibles d'être exportés du site.
2
Des matériaux seront nécessaires pour aménager les voiries. Les volumes correspondants ne sont cependant pas connus à ce stade des études du projet
Le projet entraînera l'artificialisation d'un remblai industriel laissé en friche et appartenant au périmètre foncier de l'ancienne activité. Des milieux prairiaux et arbustifs s'y sont développés sur environ 1,5 ha.La plateforme enherbée au Sud du site et non bâtie n’est en effet qu’un remblai réalisé dans les années 1990 en vue d’une probable extension de l’usine. Bien que laissée en friche, aucune espèce patrimoniale ou protégée n’a été relevée durant les prospections naturalistes.
Le projet conduira à la distraction d'environ 550 m² de zones humides résultant d'anciens aménagements sur le site Celluloïd
Le projet entraînera l'artificialisation d'un remblai industriel laissé en friche en partie Sud de l'emprise ; il appartenait au périmètre foncier de l'ancienne activité.Aucun milieu agricole ou forestier n'est situé au sein de l'emprise de projet.
La zone inondable de l'Ill s'étend jusqu'en limite Sud du projet, mais le périmètre du lotissement n'est pas concerné par cette zone.
Le projet induira des circulations liées à ses occupants. Le quartier se situe toutefois à proximité immédiate du centre-ville de Sélestat et d'une partie des équipements sportifs et culturels de la ville. La ville est desservie par la voie ferrée Strasbourg-Bâle. Des alternatives à l'utilisation de la voiture individuelle existent donc et peuvent limiter les déplacements automobiles. Une étude du trafic induit par le projet a été réalisée et est annexée au présent dossier.  Elle montre un impact négligeable sur les circulations à proximité du site.
1
L'éclairage public du nouveau quartier sera conçu pour en optimiser l'efficacité (lampes de type LED, direction du flux lumineux vers le sol) et limiter les émissions lumineuses diffuses.
Les rejets atmosphériques seront imputables aux gaz d'échappements des véhicules : 
- PL et VL en phase de travaux ;
- VL en phase d'exploitation. 
Pour la gestion des eaux usées domestiques, le projet sera raccordé au réseau d'assainissement communal qui rejoint la station d'épuration de la ville.Les eaux pluviales seront entièrement gérées par infiltration.
Le lotissement sera desservi par le réseau de collecte des ordures ménagères du SMICTOM d'Alsace Centrale
Le projet modifiera le paysage urbain par la démolition de bâtiments existants à l'abandon et par la construction de nouveaux bâtiments. Il permettra d'occuper le site à proximité immédiate du centre-ville

L'emprise du projet étant concernée par des périmètres de protection de monuments historiques, un travail d'échange a été réalisé avec l'architecte des Bâtiments de France pour faire évoluer le projet et son intégration au site (voir annexe 10)
1
L'ensemble de l'emprise du projet constitue une friche urbaine (bâtiments industriels inexploités et terrains remblayés) et n'est le support d'aucune activité.
1
Une recherche a été effectuée sur le site de la MRAe afin de lister les projets existants aux abords de la commune de Sélestat. Aucun projet n'a été recensé dans un rayon de 5 km autour du site de projet.La ville de Sélestat prévoit une extension du parking de la médiathèque en limite Nord du projet de lotissement.
1
Dans le cadre de l'aménagement du lotissement, les réseaux de collecte des eaux pluviales seront conçus de manière à gérer les rejets tant sur l'aspect quantitatif que qualitatif.Les eaux usées seront gérées selon les règles de l'art, séparativement des eaux pluviales, avant de rejoindre le réseau communal.La performance énergétique des habitations constitue une préoccupation majeure. Les bâtiments seront conçus de manière à limiter au maximum les consommations énergétiques. Une étude d'approvisionnement énergétique a été commandée par l'aménageur pour lui permettre de choisir la solution la plus appropriée. Les caractéristiques architecturales ainsi que les aménagements paysagers permettront d'intégrer le lotissement dans le paysage local, tout en faisant la part belle à la biodiversité locale (préservation et valorisation de la zone humide présente sur la partie non remblayée du site et préservée de l'aménagement.Un travail approfondi a été mené avec l'Architecte des Bâtiments de France afin d'intégrer le projet dans son contexte historique et paysager. L'équipe de maîtrise d'oeuvre du projet comprendra un paysagiste qui assistera les architectes du projet dans l'aménagement du site et la préservation et la valorisation de ses abords naturels.
Compte-tenu de la nature du projet, à savoir la construction d'un lotissement, il n'est pas attendu que sa mise en œuvre soit à l'origine d'incidences notables sur l'environnement ou la santé des tiers. Le projet n’entraîne pas la consommation d'espaces agricoles ou d'espaces naturels à enjeux.Les études sur le contexte du projet - intégration architecturale et paysagère, impact sur le trafic, approvisionnement énergétique, diagnostic zones humides, identification des risques de pollution et des mesures de traitement à mettre en œuvre - ont permis d'adapter le périmètre aménagé du projet.Le site qui sera aménagé ne présente pas d'enjeux environnementaux particuliers qui justifieraient la réalisation d'une évaluation environnementale.
Annexe 5 - Schéma d'aménagement de la zone ;Annexe 6 - Diagnostic Zone Humide - OTE Ingénierie ;Annexe 7 - Diagnostic sol et sous-sol - EQRS - ANTEA ;Annexe 8 - Actualisation diagnostic sol et sous-sol - DEKRA ;Annexe 9 - Étude d'impact du projet sur le trafic - VIALIS ;Annexe 10 - Présentation de l'évolution du projet pour assurer son intégration au contexte historique du siteAnnexes 11 - Étude d'approvisionnement énergétique 
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